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Vers une gouvernance mondiale  
de la sûreté nucléaire contraignante : 

une quête impossible ?

Dominique Finon

L’accident de Fukushima repose la question de la viabilité sociale et économique 
de la technologie nucléaire. Il faudrait arriver à garantir au plan international 
la sûreté maximale pour éviter tout nouvel accident afin de préserver l’accepta-
bilité de la technologie. Pour obtenir des infléchissements marqués en matière de 
standards de conception et d’exploitation et dans les pratiques institutionnelles 
de contrôle de la sûreté dans tous les pays à option nucléaire, l’idéal serait sans 
doute de parvenir à la mise en place d’une gouvernance internationale contrai-
gnante. Cet article examine les incitations et les conditions pour y parvenir. Les 
incitations ne semblent pas assez fortes sur les États pour qu’ils délèguent une 
partie de leur souveraineté dans ce domaine. On est condamné à se contenter 
d’une gouvernance faible qui combine le rôle actuel de facilitateur de l’AIEA 
et la pression par les pairs pour les exploitants, les vendeurs et les autorités de 
sûreté, en observant que, pour chacun, les incitations à la rigueur sont en train 
d’être renforcées.

Un accident comme celui de Fukushima a 
trois types d’effets externes : la diffusion trans-
frontalière de rejets radioactifs dans les pays 
voisins, le coût du renforcement nécessaire des 
normes de sûreté sur les réacteurs en place 
dans les autres pays et la déstabilisation de 
l’acceptation de la technologie dans les pays 
où fonctionnent des réacteurs beaucoup plus 
sûrs et mieux contrôlés. Les frontières natio-
nales ont donc peu de sens vis-à-vis des effets 
physiques, économiques et politique d’un ac-
cident nucléaire alors que la régulation de la 
sûreté nucléaire relève de la souveraineté de 
chaque État-nation.

La trajectoire de déploiement du nucléaire 
ne se consolidera pas sans des infléchissements 
marqués dans la définition des normes et dans 
les pratiques de contrôle de la sûreté nucléaire 
en arrivant à une convergence vers les exigences 

les plus élevées. La gouvernance de la sûreté 
est un facteur aussi important que le niveau des 
standards de sûreté qui limitent la probabilité 
d’accidents avec relâchement de radioactivité. 
C’est ce que montrent clairement les causes des 
accidents de Tchernobyl et Fukushima qui, tous 
deux, ont résulté de défauts de culture de sûre-
té, de vigilance et de prudence des opérateurs 
nucléaires et des faibles exigences d’autorités 
de sûreté du fait de leur manque d’indépen-
dance vis-à-vis des administrations promotrices 
et des producteurs. Cela a été souligné au 
Japon comme premiers facteurs de l’accident 
de Fukushima par le rapport de l’Independent 
Investigation Commission de 2011 [Nakamura 
et Kikuchi, 2012]. On retrouverait bien d’autres 
cas de manque de rigueur dans la définition 
des standards de construction et d’exploitation 
et dans le contrôle de leurs applications dans 
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d’autres pays. C’est le cas notamment dans les 
pays où les autorités de sûreté sont imbriquées 
dans les instances de promotion du dévelop-
pement de la technologie, ceux où elles sont 
proches des propriétaires-exploitants publics, 
ceux où elles manquent de pouvoirs d’imposer 
et de sanctionner, ou encore dans les pays auto-
ritaires où n’existe pas la pression de l’opinion 
publique et des opposants sur l’État et l’autorité 
de sûreté [Finon, 2012].

Renforcer les coordinations 
internationales 

Les infléchissements souhaitables, notam-
ment dans le domaine des institutions de 
contrôle, ne pourront pas se réaliser sans le 
renforcement des coordinations internationales 
qui, pour être totalement efficaces, devrait 
pouvoir aller jusqu’à l’instauration d’un régime 
international contraignant en matière de sûre-
té nucléaire. C’est une voie souhaitable que 
l’Union européenne est en train de suivre, en 
bénéficiant d’un espace supranational structuré 
juridiquement par les traités et les directives. Le 
risque d’accident aux effets transfrontaliers jus-
tifie une politique commune de prévention qui 
consiste à fixer en commun des normes sévères, 
des principes de gouvernance communs (rôle 
et pouvoirs de l’autorité nationale de sûreté) et 
d’avoir des procédures communes de contrôle 
du respect des normes lors de la construction 
et de l’exploitation des équipements avec peer 
reviews. Fukushima a enclenché un nouveau 
mouvement d’approfondissement en commun 
des normes et des contrôles qui débouchera, 
en 2014-2015, sur une nouvelle directive. Tou-
tefois, le mouvement ne va pas jusqu’au point 
où les États-membres acceptent la mise en 
place d’une autorité commune qui coifferait les 
autorités nationales.

Les incitations ne sont pas les mêmes au plan 
global où, de plus, il n’y a pas d’espace juridique 
général comme celui de l’Union européenne 
pour enclencher un tel mouvement. La motiva-
tion première ne peut être que d’éviter la mise 
en question définitive de l’avenir de l’énergie 
nucléaire par de nouveaux accidents. Peut-on 
imaginer que se déploie un tel mouvement au 

plan global sous l’incitation d’éviter un tel rejet 
en cas de nouvel accident dans un pays aux 
normes faibles ou aux contrôles de la sûre-
té peu exigeants ? Malgré l’intensité des débats 
et des concertations internationales qui ont ré-
gulièrement lieu depuis Fukushima, c’est loin 
de pouvoir se faire. Le schéma qui se dessine 
est celui d’une gouvernance faible combinant 
d’un côté, les moyens d’action d’une agence 
multilatérale dont le rôle est limitée à la défi-
nition de normes indicatives, non exécutoires, 
comme l’est l’Agence internationale de l’éner-
gie atomique (IAEA), et de l’autre côté, l’auto-
réglementation des exploitants, des vendeurs 
d’équipements nucléaires et une coordination 
internationale des autorités de sûreté, en trou-
vant une bonne combinaison entre les deux 
niveaux. À ce second niveau, les incitations 
sont basées sur la pression par les pairs et un 
benchmarking permanent, aiguillonné par les 
procédures de l’agence multilatérale1.

Dans un premier temps, on précise ce que 
devrait être un régime idéal de gouvernance 
internationale de la sûreté. Dans un deuxième 
temps, on rappelle les missions et les pouvoirs 
actuels de l’AIEA et le rôle de la Convention 
sur la sûreté nucléaire (CSN) qu’elle gère, pour 
observer que les États ne sont pas prêts à faire 
évoluer son statut et ses missions. Dans un 
troisième temps, on précise les éléments du 
schéma contraignant de la sûreté mis en place 
progressivement par l’Union européenne, en 
soulignant les conditions juridiques l’ayant 
permis et ses limites (pas d’agence commune). 
Enfin, dans un dernier temps, on précise les 
éléments du schéma international qui se des-
sine et qui combine la fonction d’animation et 
de coordination de l’AIEA avec l’autorégulation 
des exploitants, l’autodiscipline des vendeurs 
et l’action proactive des régulateurs nationaux 
les uns vis-à-vis des autres.

1.  Le concept de pression par les pairs (peer pressure) 
est utilisé, en sciences sociales, dans les observations sur 
les études comportementales et, en économie, sur l’effica-
cité de l’autoréglementation. C’est un principe utilisé par 
exemple au niveau de l’OCDE pour aider à l’adoption de 
bonnes pratiques de politique économique et budgétaire 
dans les pays en développement. Fabricio Pagani, “Peer 
review as a tool for co-operation and change, an analysis 
of an OECD working method”, African Security Review, 
Vol. 11, No. 4, 2002.
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Quel régime idéal de contrôle 
international de la sûreté nucléaire ?

En s’inspirant des réflexions menées anté-
rieurement à Fukushima [Meserve, 2009  ;  
INSAG, 2006] ainsi qu’à celles qui lui sont pos-
térieures [WEC, 2012], on pourrait tracer les 
grandes lignes d’un régime idéal qui couvri-
rait différents aspects du contrôle de la sûreté 
nucléaire. 

•  Un régime international contraignant ne 
peut pas être mis en œuvre sans une gouver-
nance forte. Elle serait assurée par un orga-
nisme international qui définirait des normes 
contraignantes en matière de technologie et de 
contrôle de la sûreté.

•  Le régime comprendrait l’adoption des 
standards élevés de sûreté sur le design des 
réacteurs et sur leur exploitation, l’entretien, la 
gestion des combustibles usés et des déchets. 
Sur le premier point, il inclurait également la 
définition d’un standard d’accréditation de 
chaque type de réacteur.

•  Ce régime impliquerait une certaine délé-
gation de souveraineté des États, ce qui néces-
site de trouver un équilibre délicat, car in fine 
la responsabilité première du contrôle de la 
sûreté doit demeurer du ressort des États et 
de leur autorité de sûreté. Celle-ci définirait 
et mettrait en application les règles de sûreté, 
mais leur définition se ferait désormais en rela-
tion avec les principes et standards définis dans 
le cadre du régime international.

•  Le régime porterait également sur les 
normes concernant les modalités de contrôle 
de la sûreté et d’application des standards. Des 
critères de compétences, d’indépendance, de 
pouvoir de sanctions et de transparence en ma-
tière de contrôle de la sûreté seraient définis. 
Des accords de parrainage pour encadrer le dé-
veloppement des institutions et des règlements 
en la matière seraient mis en œuvre. L’agence 
internationale superviserait l’action d’autorités 
de sûreté nationales dans le cadre de relations 
précisément définies. Elle les stimulerait par 
des peer reviews, en vue de partage de bonnes 
pratiques (dont la transparence). 

•  Le régime devrait conduire à l’harmonisa-
tion des principes et des pratiques de responsa-
bilité civile (assurance en cas d’accidents, etc.).

On devine aisément les difficultés pour 
mettre en œuvre de tels principes à la base 
du contrôle d’une technologie aussi complexe 
et chargée de risques qu’est la technologie 
électronucléaire [Findlay et Frechette, 2010]. 
Comme les mesures à prendre sont sensibles 
pour les gouvernements, on peut imaginer un 
processus en plusieurs étapes dont les pre-
mières porteraient sur les points suivants : 

•  Pour les nouvelles installations, le régime 
comporterait des règlements communs sur le 
niveau de sûreté des nouveaux réacteurs2 et les 
normes d’implantation des installations. Dans 
ce même domaine, on peut ajouter un renfor-
cement des exigences de sûreté pour les instal-
lations vendues à l’exportation. 

•  Pour les équipements nucléaires en ex-
ploitation, le régime doit prévoir un droit de 
regard via des peers reviews obligatoires et ré-
gulières par des experts de pays-tiers sur les 
installations de chaque pays signataire, avec 
des principes contraignants sur la réalisation 
des recommandations d’amélioration de réac-
teurs et des procédures d’exploitation en place 
par exemple. Les audits par des tiers devraient 
être obligatoires. La fermeture de réacteurs trop 
déficients devrait pouvoir être ordonnée, quitte 
à définir des compensations en fonction du 
niveau de richesse du pays.

•  Le processus doit prévoir des principes 
de solidarité, voire d’ingérence en cas de crise 
grave, pour éviter l’aggravation des situations. 
Ceci s’inscrirait dans la révision du principe de 
responsabilité limitée pour définir un nouveau 
régime de responsabilité civile internationale. 

•  Des critères élevés de compétences et 
d’indépendance en matière de contrôle de la 
sûreté devraient être rapidement imposés aux 
pays primo-accédants. 

2. Avant Fukushima, La France militait pour que les nou-
veaux critères à inscrire dans la Convention pour la sûreté 
nucléaire comprennent la réduction du risque de fusion 
du cœur d’un facteur 10 comparés aux réacteurs Gen2, 
l’élimination pratique de tout risque de relâchement de 
radioactivité en dehors des l’enceinte de confinement et 
la résistance à des événements externes extrêmes, comme 
des attaques terroristes (voir la proposition de l’administra-
teur général du CEA en octobre 2010 lors d’une conférence 
sur la question à l’IAEA à Vienne, cité par Nucleonics Week, 
7 octobre 2010). 
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Dans la logique de préservation du « bien 
commun » aux pays nucléaires que constitue 
l’acceptation de la technologie nucléaire, il se-
rait logique, selon les principes de l’économie 
publique, que les pays riches financent le sur-
coût des exigences de sûreté plus élevées : par 
exemple, le surcoût du passage à des réacteurs 
Gen III plus sûrs qu’il faudrait imposer aux 
pays en développement primo-accédants et le 
coût d’un parrainage actif dans les apprentis-
sages de la conduite du contrôle de la sûreté 
nucléaire.

Les limites des missions actuelles de 
l’AIEA en matière de sûreté nucléaire

L’idéal serait que l’agence multilatérale de 
sûreté nucléaire à mettre en place n’ait pas de 
lien avec la fonction de promotion de centrales 
nucléaires, pour qu’elle puisse œuvrer en toute 
indépendance. Mais, par pragmatisme de dé-
part, ces missions pourraient être confiées à 
l’AIEA, instance de l’ONU, qui aurait des pou-
voirs renforcés dans le domaine de la sûreté, 
mais en assumant les tensions avec sa mission 
de promotion du nucléaire. Elle a en effet pour 
mission première la non-prolifération, pour la-
quelle elle a des pouvoirs exécutoires en pro-
mouvant le développement des usages civils 
de l’atome auprès des pays qui renoncent à 
son usage militaire. La sûreté nucléaire va de 
pair avec cette promotion des usages civils qui 
doit se faire dans les meilleures conditions de 
sûreté. L’AIEA intervient dans ce domaine sans 
pouvoir exécutoire, et ce de plusieurs façons : 
a.  La promotion d’institutions de sûreté nu-

cléaire compétentes et indépendantes  de 
deux manières : d’une part, la formation et 
l’appui aux autorités de sûreté naissante  ; 
d’autre part, le contrôle de règles mini-
males d’autonomie et de compétences des 
autorités de sûreté de chaque pays adhé-
rent, qui s’appuie sur les missions d’audit, 
dites Integrated Regulatory Review Service 
(IRRS), qui sont effectuées tous les dix ans 
en principe3.

3. Il s’agit de vérifier la mise en œuvre des prescriptions 
et des recommandations de l’AIEA en matière de sécu-
rité, notamment dans les domaines de la responsabilité et 

b.  La diffusion d’une culture de sûreté au tra-
vers des peer reviews volontaires dans les 
installations nucléaires des pays le deman-
dant, qui s’ajoutent à celles effectuées par 
l’organisation mondiale des exploitants 
nucléaires (la World Association of Nuclear 
Operators ou WANO) effectuées tous les six 
ans (voir plus loin). 

c.  La promotion de normes de sûreté sévères, 
les  IAEA Fundamental Safety Principles, 
par la concertation en visant à une harmo-
nisation des référentiels de sûreté vers des 
niveaux exigeants.
Les missions de l’AIEA ont débouché en 

1994 sur la CSN à laquelle les membres de 
l’AIEA adhèrent sur une base volontaire4. Les 
signataires s’engagent à imposer et maintenir 
un haut niveau de sûreté défini en relation 
avec une référence internationale (benchmark) 
sur différents aspects : implantation des équi-
pements, design des réacteurs, construction 
(dont l’assurance-qualité), exploitation, et 
procédures d’urgence en cas d’accident et de 
gestion de crise5. La CSN invite également les 
signataires à procéder à une séparation effec-
tive entre les fonctions de régulation de la sû-
reté et celles de tout autre organisme concerné 
par la promotion ou l’utilisation de l’énergie 
nucléaire. La CSN oblige ses signataires à sou-
mettre des rapports sur la mise en œuvre de 
leurs obligations pour un examen par des pairs 
lors des réunions des États signataires prévues 
tous les trois ans6. 

des tâches du gouvernement sur le plan de la sûreté des 
installations nucléaires, de la responsabilité et du système 
de gestion de l’autorité de surveillance, des procédures 
d’autorisation, des expertises et des inspections. 

4. Voir IAEA (International Atomic Energy Agency), Con-
vention on Nuclear Safety, Last change of status, 28 May 
2013, Registration No. 1676. En même temps, était adoptée 
en 1994 une convention conjointe sur la sûreté de la ges-
tion des combustibles irradiés et des déchets radioactifs.

5. Au passage, on doit noter que les États-membres de 
l’Union européenne sont contraints, par la directive de 
2009, d’adhérer à la Convention on Nuclear Safety cha-
peautée par l’AIEA.

6. La 5e réunion a eu lieu en avril 2011 après Fukushima 
et a été suivie de réunion exceptionnelle en août 2012. 
La 6e réunion prévue en 2014 aura à son ordre du jour le 
durcissement de ces règles et procédures. La présidence 
de cette Convention en vue de sa révision en 2014-2015 
a été confiée à André-Claude Lacoste, ancien président de 
l’Autorité de sûreté nucléaire.
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Un avis largement partagé sur ces procé-
dures est leur faible efficacité. Les revues des 
pairs, tant sur les autorités de sûreté que sur 
l’exploitation des centrales nucléaires, sont trop 
diplomatiques et les avis trop modérés pour 
souligner les défauts repérés et inviter à des 
changements immédiats. C’est le défaut majeur 
de ce système basé sur le volontariat, avec des 
groupes composés d’experts d’autres exploi-
tants, et influencé par le style diplomatique qui 
régit les relations en matière de contrôle de la 
prolifération et amène à temporiser de façon 
permanente.

Après Fukushima, les discussions intenses 
au sein du G20 et dans le cadre des confé-
rences de l’AIEA n’ont pas abouti à un chan-
gement des statuts de l’AIEA dans ce domaine, 
ni à un élargissement de ses missions vers un 
contrôle contraignant de la sûreté nucléaire. 
Prenons un exemple qui n’impliquait même 
pas un tel élargissement. En septembre 2011, 
dans sa proposition de plan d’action post-Fu-
kushima7, l’AIEA défendit un projet de contrôle 
mutuel par peer reviews impliquant des tests 
de résistance sur 10 % des réacteurs en service 
qu’elle aurait choisis elle-même de façon aléa-
toire. Cette procédure était inspirée du principe 
de contrôle inopiné, prévu dans le cadre du 
Traité de non-prolifération (TNP) dont l’AIEA 
est l’institution de mise en œuvre. Un tel projet 
a été refusé, alors qu’il présentait l’avantage de 
n’obliger à aucune révision des textes interna-
tionaux : il suffisait que les États-membres de 
l’AIEA consentent à une telle revue8. 

On peut trouver deux raisons principales à 
ce blocage. La première est la différence de 
culture de sûreté, de style règlementaire et de 
position administrative des institutions de sû-
reté nucléaire. Un régime contraignant piloté 
d’un niveau multilatéral ne pourrait pas fonc-
tionner si toutes les autorités nationales ne sont 
pas réellement à distance et ont les moyens de 
leur indépendance par rapport aux administra-
tions ou agences de promotion du nucléaire, 
ainsi que des pouvoirs contraignants, ce qui 

7. IAEA, Draft IAEA Action Plan on Nuclear safety. Report 
by the Director General to the General Conference, Gov
/20121/59-GC (55)/14, Septembre 2011.

8. Joelle Stolz, 2011. « L’AIEA échoue à imposer des règles 
contraignantes », Le Monde, 15 septembre 2011.

présume des possibilités de le faire dans des 
sociétés qui n’ont pas encore de maturité insti-
tutionnelle. La seconde raison est l’opposition 
d’un certain nombre d’États, dont les États-Unis, 
et les deux grandes puissances émergentes, la 
Chine et l’Inde, pour qui la sûreté des installa-
tions devrait rester la prérogative unique des 
États pour des raisons différentes  : éviter de 
tirer vers le bas les exigences de sûreté pour 
certains, éviter des ingérences trop marquées 
dans des domaines sensibles et relevant de la 
souveraineté nationale pour d’autres.

Faute de l’adhésion et de la détermination 
des États-Unis (qui avaient œuvré très active-
ment à la mise en place de l’AIEA et du TNP 
dans les années 1950 et 1960 avec l’URSS), il 
n’y a pas de leadership suffisant pour consti-
tuer une coalition de pays qui puisse impo-
ser une gouvernance mondiale contraignante, 
garante de la sévérité des normes à adopter et 
de leur respect par le contrôle de leur appli-
cation. Mais, si l’on observe le lent processus 
européen de genèse et de mise en place d’une 
gouvernance supranationale de la sûreté dans 
cet espace juridiquement structuré, serait-ce de 
toute façon possible ?

La référence européenne :  
vers une gouvernance contraignante 

de la sûreté nucléaire

Dans l’espace juridique de l’Union euro-
péenne, la définition commune de réglementa-
tions contraignantes visant à ce que chaque État 
membre applique les règles les plus strictes, 
ainsi que le développement des contrôles 
croisés et la mise en place d’une agence de 
sûreté nucléaire européenne qui coordonne-
rait les actions régulatrices des agences natio-
nales seraient a priori possibles et faisables 
juridiquement. Les traités donnent à l’Union 
européenne des pouvoirs en matière de pro-
tection de l’environnement (art. 191-193) dans 
lesquels s’inscrirait toute action règlementaire 
dans ce domaine. 

Les premiers pas 

Mais les évolutions ont été lentes et le ré-
sultat plutôt limité jusqu’à Fukushima. Les 



La Revue de l’Énergie n° 616 – novembre-décembre 2013444

 ÉTUDE     Gouvernance mondiale de la sûreté nucléaire contraignante 

États-membres qui maintenaient leur option 
nucléaire voulaient éviter d’être soumis aux 
influences des autres États-membres ou aux 
injonctions de la Commission européenne qui 
aurait pu être influencée par ces derniers, de 
la même façon d’ailleurs qu’ils souhaitaient ne 
pas voir l‘UE adopter des standards de sûreté 
plus bas que les leurs. Jusqu’à la directive de 
2009 (directive 2009/71/Euratom « Cadre com-
munautaire pour la sûreté des installations nu-
cléaires  »), le traité d’Euratom et les quelques 
directives adoptées ont tracé de principes 
relativement vagues et sans caractère contrai-
gnant. Toutefois, à force de concertations, les 
États-membres et la Commission sont parvenus 
à s’entendre sur une réglementation contrai-
gnante qui se retrouve dans les principes de 
la directive 2009 et dans les recommandations 
tendant à fixer des normes de sûreté minimales 
élevées, comme celle adoptée avant Fukushi-
ma lors du Conseil du 4 février 20119. 

La directive de 2009 est faiblement contrai-
gnante. Elle impose d’appliquer les standards 
de sûreté de la CSN de l’AIEA à laquelle tous 
les États-membres ont adhéré, ce qui signifie 
tout de même que la Commission peut appli-
quer des sanctions en cas de non-respect. Mais 
la directive 2009 ne permet pas que, du ni-
veau supranational, des prescriptions puissent 
imposer les contrôles croisés des installations. 
L’UE n’a pas force d’autorité pour imposer des 
contrôles de résistance par des crossed peer 
reviews, encore moins pour exiger une mise 
à niveau, voire la fermeture de réacteurs en 
place. Le processus européen de tests de résis-
tance par revues croisées décidées à la suite 
de Fukushima, à côté des efforts d’analyse 
faits nationalement, n’a pu être enclenché que 
par une décision intergouvernementale et non 
par une décision propre des instances euro-
péennes. A fortiori, la création d’une agence 
européenne de coordination des autorités de 
sûreté (à l’instar de l’Agence de coordination 
des régulateurs de l’énergie, l’ACER, créée en 
2009) n’a jamais été à l’ordre du jour et ne l’est 
toujours pas, même dans le processus actuel 

9. Voir le communiqué du Conseil européen de l’énergie 
du 4 février 2011  : http://europa.eu/rapid/pressRelease-
sAction.do?reference=DOC/11/1&format=HTML&aged=0&
language=EN&guiLanguage=en.

de renforcement de la réglementation de l’UE 
déclenché par Fukushima.

Pour faire progresser la réglementation eu-
ropéenne, la Commission européenne a dû se 
contenter de créer en 2007 un comité indépen-
dant d’experts de la sûreté, l’European Nuclear 
Safety Regulators Group (ENSREG) qui com-
prend des officiels et des experts des autori-
tés de sûreté et des agences de sûreté des dé-
chets nucléaires venant des 28 États-membres 
[ENSREG, 2013]10. Mais elle fait plus figure de 
club que coordination des autorités de sûreté, 
dès lors que les membres de l’UE rejetant l’op-
tion nucléaire sont impliqués dans l’ENSREG. 
La sortie du nucléaire de l’Allemagne affaiblit 
un peu plus les chances de voir se mettre en 
place une autorité coordinatrice.

C’est du côté de l’association des régulateurs 
des 15 États-membres qui maintiennent 
l’option nucléaire que se dégagent les 
solutions pratiques qui peuvent être utilisées 
par le niveau supranational. En 2010, cette 
association connue sous le nom de Western 
European Nuclear Regulators’ Association 
(WENRA) a, par exemple, proposé des 
objectifs de sûreté nucléaire pour les nouveaux 
réacteurs à construire, qui doivent servir de 
référence pour les réévaluations de sûreté 
périodiques. Il appartient cependant à chaque 
autorité de sûreté de juger de leur mise en 
œuvre sur leur territoire. Par exemple, l’ASN 
française estimait en 2011 que l’EPR répond 
à ces critères élevés de sûreté, suffisants par 
rapport aux recommandations qui émaneront 
des enseignements de Fukushima sans que des 
avis au niveau européen puissent nuancer ou 
contredire cet avis (voir rapport annuel ASN, 
2011).

À la suite de Fukushima, les échanges entre 
autorités ont été renforcés par le processus de 
revues volontaires croisées, avec les tests de 
résistance effectués par les exploitants, et les 
autorités de sûreté. Ils ont révélé un peu plus 
les différences de culture de sûreté, notamment 
sur la prise en compte des risques naturels ex-
trêmes révélés par Fukushima et les aléas non 

10. La création de l’ENSREG s’est faite en parallèle avec 
la création de l’European Nuclear Energy Forum (ENEF) 
en 2007 comme instance de concertation sur la politique 
nucléaire européenne.
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prévus dans le référentiel de sûreté des réac-
teurs en place. Ces différences ont été un puis-
sant motif pour tenter de faire converger les 
approches en mettant en place un système de 
peer reviews régulières et obligatoires, le sys-
tème des stress tests de 2011-2012 ne reposant 
que sur le volontariat des États-membres.

La maturation d’un régime contraignant

L’accident de  Fukushima a donné une im-
pulsion décisive au processus de renforcement 
de la gouvernance de la sûreté nucléaire au 
niveau de l’UE. La préparation de la propo-
sition de nouvelle directive s’est appuyée sur 
les enseignements des tests de résistance, sur 
les discussions avec WENRA et WANO et sur 
les concertations organisées dans le cadre de 
l’ENSREG11 [Faross, 2013  ; Flory, 2013]. La di-
rective en cours de discussion doit renforcer 
quatre principes par rapport à la directive de 
2009 : 

•  Fixer les niveaux des normes de sûreté 
des nouveaux réacteurs, mais sans prescription 
pour les réacteurs en exploitation (au passage, 
la référence restera les standards inscrits dans 
la CSN de l’AIEA, qui seront probablement re-
haussés lors de l’ajustement de la convention 
prévu en 2014).

•  Mettre en place un sys-
tème européen d’examens 
croisés des installations nu-
cléaires tous les six ans (au 
passage, un examen croisé 
de sûreté sera imposé aux 
centrales anciennes lors de 
la procédure d’autorisation 
de prolongation de leur du-
rée de vie).

•  Assurer la transparence 
sur toutes les questions tou-
chant à la sûreté.

•  Définir précisément les principes garan-
tissant l’indépendance et les compétences des 
autorités de sûreté, en prévoyant aussi une 
évaluation par des pairs pour vérifier qu’ils 
sont bien respectés. 

11. European Commission, 2013, Draft, directive du 
conseil amendant la directive 2009/71/Euratom, établissant 
le « Cadre communautaire pour la sûreté des installations 
nucléaires », Com (2013) 343 final. 

Toutefois, la directive ne prévoit pas d’ins-
tituer une agence européenne assurant a mi-
nima une coordination entre régulateurs. Les 
régulateurs des États-membres, regroupés dans 
le WENRA, ne veulent pas dépendre d’un pou-
voir supranational qui regroupe les 28 États-
membres, dont 12 hostiles à l’utilisation de 
l’énergie nucléaire comme la composition de 
l’ENSREG le suggère. La création d’un regrou-
pement particulier d’États-membres de type 
Schengen ou Eurogroupe autour de l’option 
nucléaire et du contrôle de la sûreté des instal-
lations n’a pas été envisagée.

Pour conclure sur la possibilité d’établir 
une gouvernance internationale à partir de 
l’exemple européen, la gouvernance de la 
sûreté nucléaire qui s’est établie dans l’UE 
constitue «  le point haut indépassable  (et) la 
limite ultime à la coopération d’États souve-
rains dans ce domaine  », selon les termes de 
François Lévêque [2013, p. 213]. Il y a deux rai-
sons pour lesquelles on ne peut pas mettre en 
place une gouvernance plus forte  : les fortes 
divergences d’intérêts et de représentations des 
État-membres vis-à-vis des bénéfices de l’op-
tion nucléaire et des risques encourus ; et l’im-
possible confiance que les États, les autorités 

de sûreté nationales et les 
entreprises parties prenantes 
peuvent accorder au niveau 
supranational pour réguler 
collectivement la sûreté nu-
cléaire de façon intrusive. 

Au plan global, on n’a ni 
espace juridique préétabli, 
ni motivation directe par les 
effets transfrontières d’un 
accident qui trouveraient le 
relais dans un traité interna-
tional en matière d’environ-

nement. La seule motivation vient des effets 
d’un accident sur l’acceptabilité de la techno-
logie dans les autres pays. La dynamique de 
renforcement qu’enclenche à ce niveau un 
accident est faible, comme on peut l’observer 
depuis Fukushima où les tentatives de renfor-
cement effectif ont échoué, malgré les procla-
mations politiques du G20 en juin 2011. Les 
missions premières de l’AIEA (contrôle de la 
prolifération et promotion du nucléaire civil 

La seule motivation 
vient des effets 

d’un accident sur 
l’acceptabilité de la 

technologie dans les 
autres pays 
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dans les pays ayant accepté de renoncer à 
l’arme atomique) n’en font pas non plus la 
meilleure instance pour promouvoir et gérer 
un régime international de la sûreté nucléaire. 
L’expérience européenne montre toutefois 
qu’on peut établir une gouvernance faible, qui 
s’appuierait essentiellement sur la pression des 
pairs.

Vers une gouvernance mondiale faible 
de la sûreté nucléaire

Même si les adhérents principaux à la CSN 
étaient favorables à la mise sur pied d’un 
régime contraignant sous 
l’égide de l’AIEA, le chemi-
nement serait sans doute 
très long pour deux raisons : 
d’une part, l’imbrication pro-
fonde des institutions et des 
pratiques de contrôle de la 
sûreté des installations in-
dustrielles dans les particu-
larités sociales et culturelles 
de chaque pays, qui rend 
difficile la standardisation 
des pratiques  ; d’autre part, 
la crainte que les pays ont 
d’abandonner une part de leur souveraineté en 
matière de contrôle de la technologie nucléaire 
du fait des éléments de nationalisme qui lui sont 
attachés en termes industriels et énergétiques 
(ne pas s’encombrer de contraintes externes 
supplémentaires pour réduire la dépendance 
énergétique et promouvoir l’industrie nucléaire 
nationale) et, pour certains, en termes géopo-
litiques (avec l’interférence d’arrière-pensées 
militaires). On le voit avec l’opposition évo-
quée plus haut des États-Unis, de la Chine, 
de l’Inde et d’autre pays en septembre 2011 
au renforcement des missions de l’AIEA dans 
ce domaine et, de façon précise, l’opposition 
aux possibilités de contrôle inopiné par peer 
reviews sur leurs centrales nucléaires.

Il n’y a pas un intérêt commun clair à cher-
cher à garantir la sûreté des équipements au 
même niveau de sévérité dans les normes de 
conception et d’exploitation des équipements 
nucléaires et au même niveau d’exigences du 

contrôle des normes de sûreté. En tout cas, 
l’intérêt commun des États et des opérateurs 
n’est pas aussi direct que pour les normes 
mises sur la sûreté et la sécurité du transport 
aérien, exemple qui inspirait au Conseil mon-
dial de l’énergie l’idée que l’on peut arriver 
au même type de gouvernance contraignante 
dans la sûreté nucléaire (voir encadré). Mais 
les incitations des constructeurs, des com-
pagnies aériennes et des États à accepter un 
tel contrôle internationalisé dans le transport 
aérien sont plus importantes que dans le cas 
des installations nucléaires, fixes et bien moins 
nombreuses que les avions. En effet, ceux-ci 
voyagent entre plusieurs pays et peuvent aussi 

être cédés entre deux com-
pagnies de pays différents  ; 
les accidents peuvent se si-
tuer dans d’autres pays que 
celui de la compagnie et 
leurs effets sont limités géo-
graphiquement et dans le 
temps ; enfin, les avions sont 
des équipements de grande 
série, ce qui conduit à pré-
férer les standardisations et 
des réglementations harmo-
nisées. Dans le cas des ins-
tallations nucléaires, elles 

sont fixes et localisées ; les accidents avec rejet 
de radioactivité ont d’abord des effets dans le 
pays où elles sont installées ; la condamnation 
de territoire, qui est un effet spécifique gra-
vissime, ne se retrouve pas avec le transport 
aérien. La structure des intérêts sont donc dif-
férentes : logiquement, les réglementations de 
sûreté et la gouvernance du contrôle émanent 
des seules institutions nationales, sans que les 
gouvernements ne cherchent spontanément 
une harmonisation, contrairement au transport 
aérien. 

On serait donc condamné au départ à em-
prunter la voie d’une forme souple de gou-
vernance internationale avec, d’un côté, une 
action stimulatrice de l’AIEA pour relever le 
niveau des normes de sûreté et des bonnes 
pratiques en matière de contrôle et étendre les 
services de conseil en matière de sûreté et, de 
l’autre côté, des coordinations respectivement 
entre autorités de sûreté nucléaire, exploitants 
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de centrales nucléaires et vendeurs, en tablant 
sur une diffusion progressive d’une culture 
commune exigeante et de normes renforcées. 
L’AIEA doit jouer aussi un rôle structurant en 
incitant les États et les autorités de régulation à 
renforcer leurs indépendances et leurs compé-
tences, en incitant également les exploitants et 
les vendeurs à renforcer l’efficacité de leur au-
toréglementation par la pression des pairs. Ce 
ne pourrait donc être qu’une gouvernance « fa-
cilitatrice » centrée sur la diffusion de normes 
communes exigeantes, une gouvernance qui 
s’appuierait sur les pays les plus désireux de 
renforcement général et de convergence des 
normes qui joueraient la carte de l’exemplarité. 

La coordination des autorités  
de sûreté nucléaire

L’AIEA, avec l’Agence de l’énergie nucléaire 
de l’OCDE, dont le rôle doit aussi être 
mentionné au passage dans les concertations 

régulières entre acteurs, ne sont pas seules à 
intervenir dans le champ de l’harmonisation 
des standards de sûreté. À côté de WENRA qui 
a voulu développer une approche commune 
concernant la réglementation de la sûreté au 
sein de l’Union européenne, l’Association 
internationale des responsables d’autorités 
de sûreté nucléaire (International Nuclear 
Regulators’ Association) est une instance de 
concertation et d’échanges sur des thèmes 
tels que l’intégration des problématiques de 
la sûreté nucléaire et de la radioprotection, 
l’interface sûreté/sécurité et la question de 
l’infrastructure réglementaire nécessaire au 
développement de l’énergie nucléaire dans les 
pays primo-accédants. La coordination joue 
aussi au travers des fonctions d’évaluation et 
de formation des autorités de sûreté qui est 
impartie à l’AIEA par la CSN. Celle-ci prévoit 
ces évaluations par peer reviews, mais elles ne 
se font que sur la base du volontariat. 

L’exemple de la régulation internationale de la sûreté et la sécurité  
dans un secteur spécifique : le transport aérien

Le Conseil mondial de l’énergie plaide activement en faveur d’une gouvernance mondiale contrai-
gnante de la sûreté. Pour ce faire, il évoque l’exemple de la régulation mondiale de la sûreté et la 
sécurité du transport aérien pour considérer comme possible la même démarche pour la sûreté 
nucléaire [WEC, 2012 ; Gadonneix et Hwan-Eik, 2013]. Car il existe une gouvernance mondiale dans 
le domaine du transport aérien, avec néanmoins des agences ou administrations de contrôle aux 
niveaux national et régional. 

L’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) est une organisation internationale qui dé-
pend des Nations-unies. Son rôle est de participer à l’élaboration des normes qui permettent la 
standardisation du transport aéronautique international (les vols à l’intérieur d’un même pays ne 
sont pas concernés par l’OACI). Le conseil de l’OACI adopte les normes et recommandations règle-
mentant la navigation (les Standards And Recommended Practices ou SARP), les procédures pour les 
services de la navigation aérienne (pratiques d’exploitation, partage des fréquences radio, définition 
des règles de circulation aérienne, etc.).

Sans parler des États-Unis et du rôle central de la Federal Aviation Administration, La sécurité 
aérienne en Europe s’imbrique étroitement dans ce dispositif mondial, mais avec l’exigence supplé-
mentaire d’homogénéisation et d’intégration de l’espace aérien européen. Elle se conforme donc aux 
exigences de la gestion de la sécurité aérienne mondiale édictées par l’OACI, notamment en établis-
sant les exigences réglementaires en matière de sécurité, les ESARR (Eurocontrol Safety Regulatory 
Requirements), et les procédures de certification directement inspirées par les préceptes prônées par 
l’OACI. L’Agence européenne pour la sécurité aérienne (AESA), instituée en 1989 pour harmoniser 
la certification des avions au niveau européen, couvre à présent toute la sécurité aérienne, dont les 
ESARR, les protocoles standardisés pour les systèmes de navigation et autres aspects de l’exploi-
tation (dont l’entretien), l’évaluation de la sécurité des avions étrangers et l’intégration de l’espace 
aérien (avec les « blocs fonctionnels »).

http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_des_Nations_unies
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_de_la_s%C3%A9curit%C3%A9_a%C3%A9rienne
http://fr.wikipedia.org/wiki/OACI
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_europ%C3%A9enne_de_la_s%C3%A9curit%C3%A9_a%C3%A9rienne
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L’autoréglementation des opérateurs 
de centrales nucléaires

WANO constitue le moyen international le 
plus efficace pour faire évoluer les exploitants 
vers des normes de sûreté de très haut niveau 
en matière d’exploitation, comme le souli-
gnait un rapport officiel américain [Blue Rib-
bon Commission, 2012]. Elle agit dans quatre 
directions : la formation technique, le soutien 
en expertise technique, les échanges d’expé-
riences d’exploitation et, depuis 1992, des peer 
reviews menées pour chaque centrale à un 
rythme de tous les six ans, consolidées par des 
visites de suivi. Ce dernier mode d’action a été 
le principal moyen de partage d’expériences et 
d’expertise. Des recommandations sont adres-
sées à l’exploitant, mais, jusqu’à Fukushima, 
son adhésion à la charte de WANO ne portait 
pas l’engagement de chercher à les suivre. Des 
revues de pairs sur le management des entre-
prises électriques sont aussi organisées sur une 
base volontaire pour comprendre et analyser 
la façon dont la culture de sûreté est partagée 
dans l’entreprise, jusqu’au niveau de la direc-
tion générale. 

Fukushima a révélé les limites du mode de 
fonctionnement de WANO puisque l’accident 
résulte en partie de négligences de l’exploitant 
Tepco et de son impréparation à faire face à 
une situation de crise, alors qu’une précédente 
peer review de 2009 avait souligné des défi-
ciences, notamment en matière de transmis-
sion d’informations à l’autorité de régulation 
et en matière de stockage des combustibles 
irradiés12. 

Tirant les enseignements de Fukushima, 
WANO cherche à renforcer l’efficacité et la cré-
dibilité de son action et les engagements de 
ses membres, notamment en matière de fré-
quence des contrôle (passage de 6 à 4 ans) 
et de respect des recommandations des peer 
reviews désormais plus fréquentes [Régaldo, 
2013]. L’incitation renforcée viendra de la pu-
blicité qui serait donnée au non-respect des 

12. En dehors de Tepco, un certain nombre de cas de 
non-respect des règles minimales de sûreté définies par 
les autorités nationales (en exploitation, en maintenance et 
en rechargement de combustibles) a été repéré à plusieurs 
reprises a posteriori sans que l’information soit transmise 
aux autorités nationales et a fortiori rendue publique.

recommandations et de la menace d’exclusion 
de WANO. La question est de savoir si la me-
nace que peut agiter WANO est suffisamment 
crédible, ce qui ne pourra se juger qu’en rela-
tion avec l’environnement règlementaire. Un 
exemple de pression par les pairs est rapporté 
par un membre de l’association américaine 
INPO, la référence de WANO. Dans l’INPO, les 
directeurs des compagnies exploitantes (res-
ponsables de la direction qui exploitent les 
équipements de production) se réunissent une 
fois par an et doivent rendre compte des inci-
dents sur leurs réacteurs pendant l’année13.

D’autres renforcements de l’autoréglementa-
tion sont aussi en cours sur plusieurs voies. Les 
revues de pairs sur le management des entre-
prises électriques sont devenues obligatoires 
pour toutes les compagnies qui exploitent un 
parc de centrales nucléaires. WANO a élargi 
aussi le champ d’exigences imposées à ses 
membres pour la gestion de situations de perte 
d’alimentation électrique ou de résistance à des 
événements naturels au-delà de ce qui avait été 
conçu lors de la construction de la centrale. 

Des recommandations plus générales ont 
été définies en matière de plan d’urgence. En-
fin, point important, WANO veut sortir de son 
champ d’action, qui est l’exploitation des réac-
teurs, en incluant les éléments de design des 
réacteurs, en partant du principe que le rôle de 
l’exploitant nucléaire n’est pas seulement d’ex-
ploiter de façon sûre, mais aussi d’être sûr que 
l’équipement lui-même est le plus sûr possible 
[Régaldo, 2013]. Mais peu est dit jusqu’à pré-
sent sur la façon dont s’organiserait la concer-
tation avec les constructeurs et les autorités de 
sûreté sur cette question.

Le code de bonne conduite  
et de bonnes pratiques des vendeurs

Bien que beaucoup moins structuré, on 
trouve un premier mode de coordination 
d’esprit voisin du côté des principaux ven-
deurs de réacteurs et d’équipements nucléaires 
avec l’adoption d’un code de bonne conduite 
à la vente couvrant la sûreté, la protection 

13. Selon Philip Sharp, ex-membre du board de Duke 
Energy, c’est le seul secteur industriel aux États-Unis qui 
soit allé aussi loin dans l’autocontrôle par la pression des 
pairs (P. Sharp, 2012).
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environnementale, la compensation des dom-
mages nucléaires et surtout la non-proliféra-
tion. Ce sont les règles que s’imposent les pays 
regroupés dans le Groupe des pays fournis-
seurs nucléaires (le GFN), un appui essentiel 
à l’AIEA pour mettre en œuvre les contrôles 
ex ante prévus dans le TNP. Mais l’objet de ce 
code de bonne conduite propre au GFN ne 
concerne que les ventes à l’export. Y échappent 
donc les ventes internes sur les marchés fer-
més : Corée, Russie, Chine, Japon notamment. 
Les incitations par la pression par les pairs 
pour respecter le code de bonne conduite en 
matière de sûreté sont bien moins importantes 
que celle des membres de WANO à respecter 
les recommandations de leurs pairs. Il n’y a ni 
benchmarking public, ni sanction. 

Comme dans le domaine des garanties du 
TNP et de ses protocoles complémentaires à 
imposer aux acheteurs, des motifs mercanti-
listes amènent à enfreindre le code de bonne 
conduite en matière de sûreté. Par exemple, 
après Fukushima, la norme plus ou moins 
explicite étant devenue de ne plus vendre de 
réacteurs low cost de classe Gen II ou d’avoir 
l’assurance que le pays acheteur aura une 
autorité de sûreté et une législation crédibles 
dès la construction des réacteurs, on a vu les 
vendeurs chinois CGNPC et CNNC cherchant 
à contracter avec le Pakistan pour la vente de 
deux réacteurs CPR -1000 ou Rosatom vendre 
des réacteurs VVER-1000 à la Jordanie et 
au Vietnam, sans se préoccuper de la classe de 
réacteurs, qui sont des Gen II, et la crédibilité 
des institutions de sûreté naissantes.

Un second mode de coordination est en 
cours de mise en œuvre avec l’appui de l’AIEA, 
qui, contrairement aux règles du GFN, porte 
exclusivement sur la sûreté nucléaire. Il s’agit 
de la définition d’un code de bonne conduite 
et de bonnes pratiques des vendeurs d’équipe-
ments nucléaires qui concerne le design des 
réacteurs, le mode de contracter (pour limi-
ter les risques de corruption pouvant affecter 
la sûreté) ainsi que l’information et la forma-
tion des acheteurs. Des réunions bi-annuelles 
seront organisées pour évaluer et classer les 
compagnies. 

À noter l’existence d’autres incitations fortes 
du côté des vendeurs et des prêteurs qui 

apportent le crédit export pour prendre direc-
tement en compte le niveau de gouvernance 
de la sûreté nucléaire dans les pays acheteurs 
et pour évaluer la crédibilité de l’acheteur [Per-
réard et Beutier, 2013  ; Murphy, 2013]. Dans 
cette perspective, les vendeurs attachent une 
grande importance à ce que les autorités lo-
cales choisissent d’aligner la certification des 
réacteurs importés sur celle des autorités les 
plus respectées (la NRC américaine et certaines 
autorités européennes dont l’ASN). Le tout ne 
résout pas la question des garanties de sûreté 
dans les marchés fermés, comme on le voit 
actuellement en Corée du Sud pour les achats 
de gros composants de réacteurs avec corrup-
tion associée qui affecte la sûreté d’un certain 
nombre de réacteurs nucléaires14.

How strong a weak governance 
is strong enough?

Pour obtenir des infléchissements marqués 
en matière de standards de conception et d’ex-
ploitation et dans les pratiques institutionnelles 
de contrôle de la sûreté dans tous les pays 
choisissant l’option nucléaire, l’idéal serait sans 
doute de parvenir à la mise en place d’une 
autorité internationale de coordination qui 
aurait un rôle de prescription et des pouvoirs 
exécutoires, autorité sans laquelle il est diffi-
cile d’imaginer une gouvernance internationale 
forte. On peut en appeler à une telle mobilisa-
tion pour avancer dans cette direction, comme 
le faisait récemment Pierre Gadonneix, pré-
sident du CME au congrès de Daegu de 2013. 
Mais le juste équilibre est trop difficile à trou-
ver entre une gouvernance internationale et 
le maintien des souverainetés nationales dans 
ce domaine complexe. Il manque sans aucun 
doute une volonté politique des États, voire 
un leadership fort des puissances principales, 
pour aller vers une telle gouvernance. De plus, 
l’expérience européenne montre jusqu’où on 
peut aller en termes de régime contraignant 

14. L’autorité de sûreté coréenne a commandé la fermeture 
de sept réacteurs pour examen des composants concernés. 
World Nuclear News, “Indictments for South Korea forgery 
scandal”, 10 octobre 2013.
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et d’agence commune, même dans un espace 
juridiquement structuré.

On est condamné à se contenter d’une gou-
vernance faible qui combine le rôle actuel de 
facilitateur de l’AIEA et la pression par les pairs 
pour les exploitants, les vendeurs et les autori-
tés de sûreté, en observant que, pour chacun, 
les incitations sont en train d’être renforcées. 
Peut-on en déduire que le saut en cours vers 
plus de gouvernance sera décisif  ? Peut-on 
éviter d’éprouver des craintes quant aux exi-
gences d’indépendance et de compétences des 
autorités de contrôle dans les pays asiatiques 
vers lesquels se déplace le centre de gravité de 
l’industrie nucléaire ?

Les travaux sur l’autoréglementation dans 
les industries polluantes [King et Lenox, 2000] 
testent l’idée que l’association volontaire des 
firmes au contrôle de leur action peut être un 
substitut à la réglementation publique. Les avo-
cats de cette voie considèrent que de tels dis-
positifs peuvent conduire à une institutionnali-
sation de règles environnementales améliorées 
et à la diffusion de meilleures pratiques par ac-
culturation. Les critiques suggèrent à l’inverse 
que, sans sanctions explicites, de telles struc-
tures conduisent à des conduites opportunistes 
et que les règles informelles de coercition du 
dispositif par le classement (ranking), la dé-
nonciation et la mise en question de la répu-
tation seraient insuffisantes pour inciter au res-
pect des règles sur lesquelles ils se sont enga-
gés. Une enquête sur l’industrie chimique amé-
ricaine [King et Lenox, 2000] met en évidence 
le potentiel de comportement opportuniste 
pour contourner les pressions des institutions 
de l’autorégulation. Ceci conduit à être prudent 
sur l’efficacité d’une autorégulation sans sanc-
tions explicites et pénalisantes dans ce système 
de gouvernance international de la sûreté. Ceci 
étant dit, l’importante activité de concertation 
organisée à tous les niveaux par l’AIEA, WANO 
et les vendeurs, depuis avril 2011, ne man-
quera pas de déboucher sur des règles plus 
incitatives, sans qu’elles soient intrinsèquement 
plus contraignantes. En Europe, la concertation 
entre la commission, WENRA, WANO, les ven-
deurs (dans l’ENREG et dans l’ENEF) est en 
train d’aboutir à une gouvernance plus contrai-
gnante avec la future directive. n
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